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« Une position critique ne peut se greffer que sur une pratique effective. Pratique et 
critique supposent une dé- et re- construction constantes des activités sportives 
existantes, une incitation à des formes différentes de ces activités. La possibilité d’une 
attitude critique implique qu’un temps notable puisse être consacré à la pratique et 
qu’un niveau optimal ait pu être atteint. D’où, entre autres raisons, la nécessité à 
l’école d’un horaire sur la base de cinq heures hebdomadaires. Faire apparaître les 
dangers d’élitisme et de sélection contenus dans le modèle sportif est nécessaire. Mais 
une dénonciation plus urgente s’impose actuellement : souligner combien les activités 
physiques et sportives sont encore largement réservées à une élite socio-culturelle, 
dans la population scolaire comme dans la population totale. Faute de quoi, la 
première dénonciation risque de devenir elle-même suspecte d’élitisme. » 

 

Claude Pujade-Renaud, « Conclusion », Questions-réponses sur l’éducation physique 
et sportive, Paris, ESF, coll. « Science de l’éducation », 1979 (3ème édition, 1ère édition 
en 1977), p. 172. 

 

En vous appuyant sur les propos de Claude Pujade-Renaud, vous analyserez l’évolution des 
réformes de l’éducation physique depuis 1967, notamment dans son rapport aux types et 
modalités de pratiques en usage dans la société française.  
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